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Clauses sur le sauvetage 

 

 

Aucune disposition de la Convention ou du présent Protocole ne porte atteinte aux droits 

légaux ou contractuels d'un assureur au sauvetage reconnus par la loi applicable. 

 

Le sauvetage est un droit légal ou contractuel sur un bien spatial, relatif au bien ou dérivé 

de celui-ci, qui est acquis par l'assureur et reconnu par la loi applicable lorsqu’il a indemnisé une 

perte liée au bien spatial. 

 

 


